26.10.2009

L INDEPENDANT



- AUDE –
http://www.lindependant.com/articles/2009-10-26/tue-dans-un-accident-sur-l-a-61-a-ornaisons-66789.php 

NARBONNE
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Accident               Tué dans un accident sur l'A 61 à Ornaisons

Un nouvel accident dramatique s'est produit sur l'A 61, entre Narbonne et Carcassonne, sur la commune d'Ornaisons. A quelques mètres près, toujours au même endroit, non loin du parc éolien qui borde la voie. Hier, vers midi, quatre véhicules sont entrés en collision. Au total, huit personnes ont été impliquées. L'une d'entre elle, un homme âgé d'un peu moins de 40 ans, est morte. La victime est décédée sur les lieux de l'accident. Rapidement médicalisé par les sapeurs-pompiers dépêchés sur place, l'homme a succombé à ses blessures. Une vingtaine de secouristes des centres de secours de Narbonne et Lézignan-Corbières sont intervenus sur l'A 61. Des salariés des ASF (Autoroute du Sud de la France) ont, quant à eux sécurisé le périmètre, et participer à réguler la circulation avec les gendarmes. Les militaires ont ouvert une enquête pour déterminer les circonstances exactes du carambolage. A cet endroit, les accidents se multiplient. Le 29 juillet, deux ressortissants espagnols avaient trouvé la mort après que leur voiture a été percutée par un camion. Le 14 août, un nourrisson avait été tué dans un terrible carambolage entre huit véhicules. Certains spécialistes évoquent le "bruit optique" pour expliquer le phénomène. Le parc éolien viendrait troubler la concentration de certains automobilistes qui en oublieraient de freiner ou de garder leur distance de sécurité. 


N. B.

27 10 2009 - 10:04 | etan66  [image: image1.wmf]
Depuis le temps que l'on dit que trop de proximité apporte des nuisances. Cette fois le nombre d'accidents sur ce lieu est bien là pour l'attester. Quand on a en ligne de mire ces machines géantes en mouvement, le regard ne peut qu'être capté. Ceux qui délivrent les permis de construire sont les responsables. Aux familles de se retourner contre eux. L'Etat doit être le garant de la sécurité des citoyens: article 22 de la Constitution.
voir la Presse d'hier pour les réactions antérieures
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Édition du mardi 27 octobre 2009 

Et si l'état reconsidérait sa position sur l'éolien ?


Le « Collectif Agir pour le Lévézou » communique : « Alors que le GT12 (professionnels de l'éolien) s'évertue à expliquer les mérites de l'éolien, aujourd'hui toute la population du Lévézou et du Sud Aveyron est en partie soulagée Que ne ferait-on pas croire au nom de l'écologie ?Alors que se cache derrière l'éolien une grosse arnaque financière, de plus en plus dévoilée par les médias nationaux (cf. : Valeurs Actuelles du 6 août 2009), nos élus prennent peu à peu conscience du problème.

La France n'est pas l'Allemagne. L'habitat chez nous est beaucoup plus dispersé, les paysages vallonnés sont d'une beauté exceptionnelle et alimentent activité touristique, créatrice d'emploi, que nous envient beaucoup de pays, alors que l'éolien lui ne crée pas d'emploi en France.


Les choix énergétiques faits par la France dès les années 70 sont ceux que beaucoup de pays adoptent aujourd'hui (Danemark, Norvège, Italie, etc...) qui assurent une régularité d'approvisionnement des besoins en électricité à un niveau européen (puisqu'aujourd'hui tous les pays sont inter-connectés).
La France exporte via l'Allemagne ou l'Espagne 12 % de sa production électrique et donc peut se passer aisément des 1,3 % produits par l'éolien.
De plus l'éolien a un très faible rendement.
Il nous arrive souvent de voir les éoliennes arrêtées et quand elles tournent elles ne sont pas toujours à leur puissance nominale.
En moyenne, en France leur production n'est que de 24 % par rapport à leur production théorique possible.
Comment peut-on compter, pour notre consommation régulière de tous les jours, sur des moyens de production qui ne produisent qu'en alternance et qui doivent être complétés par des centrales au fuel, au gaz ou au charbon ?Arrêtons de faire croire à l'opinion publique qu'on va régler nos problèmes de dépendance énergétique ou de rejet de gaz à effet de serre avec l'éolien.
Non, l'éolien a d'autres buts ! - Le premier c'est d'attirer l'attention de l'opinion publique sur les efforts faits (par l'Etat ?) pour répondre à l'augmentation des besoins en électricité par des énergies renouvelables et camoufler ainsi les investissements de nouvelles centrales nucléaires impopulaires- Le deuxième, c'est de permettre à de grandes multinationales de satisfaire leurs actionnaires, grâce à des bénéfices colossaux générés par la CSPE sur chacune de nos factures d'électricité.
C'est pourquoi les sociétés qui font les études ne s'intéressent, en fait que de très peu aux zones ventées. Ce qui les intéresse, c'est d'obtenir les signatures des propriétaires fonciers et des maires avant tout (avec obligation de garder le secret pour passer plus rapidement).
Les moyens utilisés par les promoteurs pour acheter le silence des intéressés nous font douter.
Nous ne voulons pas jeter l'opprobre sur l'intégrité de tous nos élus mais dénoncer les méthodes utilisées.
Le président de la république disait il y a quelque temps que « l'éolien est une fausse bonne idée ». Qui peut accepter d'avoir une éolienne devant sa porte toute sa vie ? Aujourd'hui en France, les tribunaux administratifs regorgent de plaintes émanant de particuliers se trouvant (bien malgré eux) à proximité d'un projet de parc dont ils ont découvert l'existence par hasard et souvent bien tardivement.
Oui l'état doit reconsidérer sa position, car l'éolien n'a pas sa place dans les beaux paysages aveyronnais.

Notre préfet est un homme d'écoute et de bon sens ».
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Publié le 27/10/2009 03:49 | LaDepeche.fr 

Chalabre. Le Cri du vent en poupe
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L'association Le Cri du vent est toujours en campagne. Elle continue à informer les habitants du canton de Chalabre du danger qui menace les si beaux paysages du Quercorb. Depuis sa création il y a quelques mois, l'association a distribué des tracts, a organisé des réunions dans quelques villages, a tenu des stands informatifs dans les vide-greniers, et a manifesté en septembre sur la route de Sonnac à Chalabre pour s'opposer à l'installation d'un parc industriel d'éoliennes à des seules fins mercantiles. À Chalabre, sur le marché du samedi, et devant l'office de tourisme intercommunal, les militants ont expliqué le bien fondé de leurs actions : non pas une opposition aux énergies renouvelables mais une opposition à des industriels qui font miroiter à des élus une manne financière sans se soucier de l'avis des habitants. Soixante éoliennes deux fois plus hautes que le clocher de Mirepoix faisaient partie du projet d'une zone de développement éolien que la majorité des délégués de la communauté de communes du Chalabrais n'a pas accepté, lors d'un vote en assemblée générale. La demande de compétence pour la gestion des énergies renouvelables a été mise en minorité car elle sous-entendait la création de cette ZDE à l'échelon cantonal. Mais le projet est passé dans les mains de deux maires : ceux de Sonnac et Corbières, qui bravent ainsi le vote démocratique de la communauté, pour installer 18 éoliennes sur les crêtes des collines de leur village.… une affaire à suivre tout au long de ce dernier trimestre de l'année.
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La menace des éoliennes vétustes

Interview. L'impossible démontage des mâts en fin de vie selon Jean Marty et Daniel Delmas du Collectif « Agir ».

Le collectif « Agir pour le Lévézou » est très engagé dans le combat contre les éoliennes. D'ailleurs, il est pleinement partie prenante du recours qui va être intenté devant le tribunal administratif à propos du parc de quinze mâts d'Arques-Ségur qui vient d'être autorisé… Entretien avec Jean Marty et Daniel Delmas, porte-parole dudit collectif.

Qu'est-ce qui explique l'attrait pour les éoliennes ?

Les promoteurs de projets éoliens promettent des milliers d'euros pour obtenir les signatures préalables, indispensables à tout projet. Les maires et propriétaires fonciers sont contactés les premiers et on leur met en avant que l'éolien est absolument indispensable face au réchauffement climatique. La somme proposée pour la location d'un emplacement pour une éolienne industrielle est de 6 000 € bruts par an, en moyenne. Or, face à la baisse du revenu des agriculteurs et l'abandon des soutiens agricoles en 2013, il devient urgent de trouver une compensation.
Vous êtes soucieux du devenir des éoliennes…

Une vraie question est passée sous silence : à qui appartient l'éolienne en fin de vie, sachant que la durée de vie d'un tel équipement est de vingt ans. Le promoteur doit entretenir l'éolienne pendant la durée du bail à construction mais, à son expiration, le propriétaire terrien devient, sauf convention contraire, propriétaire de la construction. Dans une vingtaine d'années, les éoliennes du Lévézou appartiendront donc aux propriétaires fonciers signataires. Et quand les contrats de rachat préférentiels par EDF, soit 15 ans garantis par l'état, expireront, des éoliennes seront abandonnées pour non-rentabilité par les promoteurs. Certes, le démontage d'une éolienne incombe à l'entreprise exploitante, selon la loi votée il y a cinq ans, mais le décret d'application n'a pas encore été promulgué et il ne le sera jamais. Selon nous, l'état, propriétaire d'un grand nombre de friches industrielles, ne veut pas avoir à payer le démontage en vertu de cette loi.

Que coûte un démontage ?

Une éolienne de 120 m de haut et de 50 tonnes est démontée avec des grues géantes, opération conduite par des entreprises spécialisées. La Compagnie du vent a officiellement annoncé que cela coûte 150 000 € par éolienne. Donc, si l'on aditionne les revenus annuels nets cumulés sur vingt ans au prix de l'éolienne mise à la casse (la ferraille, c'est entre 8 000 et 15 000 €), il manquera, en fin de bail, plus de 50 000 € au propriétaire pour assurer le démontage.

Vous craignez que nos paysages soient pollués par des éoliennes hors d'usage ?

Les propriétaires fonciers regardent le court terme. Aucune provision ne sera effectuée en prévision du démontage et quand bien même il y en aurait, cela ne suffirait pas. Par quoi seront remplacés les revenus de la taxe professionnelle en voie de suppression ? Chacun a sa version mais reste que communes et départements intéressés dépensent l'argent de l'éolien à mesure car les besoins sont importants. Rien n'est mis et ne sera mis de côté en vue de la démolition. Chaque collectivité intéressée doit se poser la question : que faire des éoliennes en fin de vie ? C'est vers les maires que se tourneront les administrés à l'heure du démontage mais ce sera mission impossible pour les premiers magistrats. Ainsi, en peu de temps, un paysage naturel rural deviendra une friche industrielle, inacceptable à l'intérieur d'un parc naturel régional comme celui des grands causses.
Alors…

Alors, nous appelons chacun à prendre ses responsabilités. D'abord les syndicats agricoles, souvent muets sur le sujet car certains de leurs responsables sont parfois très impliqués dans des projets. Ensuite, tous nos élus locaux et nos députés et sénateurs. Notre collectif s'est engagé à lutter contre l'envahissement et la destruction de notre belle région. Il s'est donné un devoir d'information et de vérité.

http://agirpourlelevezou.midiblogs.com.
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Ce soir, une réunion publique sur l'implantation des éoliennes côté belge

mardi 27.10.2009, 05:03 - La Voix du Nord 

Lors du conseil municipal de jeudi, il a été question de la réunion qui aura lieu ce soir à la grange Odette. 

| WANNEHAIN |

Les habitants sont attendus à la grange Odette à partir de 19 h 30. ... 

Les élus ont prévu de rédiger une motion. Lors du conseil municipal de jeudi, ils ont rappelé leur ligne de conduite et adoptent la même position que la communauté de communes : les énergies renouvelables sont une idée d'avenir, certes. Mais l'emplacement choisi par la Belgique présente de nombreux désagréments pour les habitants de Wannehain et de Camphin.




La motion évoquera notamment des nuisances sonores plus importantes que celles annoncées, une nuisance visuelle (les photos montages belges ne rendent pas compte de la véritable hauteur des éoliennes) et un problème de distance. En effet, les normes belges et françaises sont différentes, la distance entre les éoliennes et la première habitation répond aux normes belges, mais pas françaises. 

Etc.
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À Hermin, les cinq éoliennes du parc sur le point d'être érigées

mardi 27.10.2009, 05:02 - La Voix du Nord 

Vu de la route, le chantier impressionne par la taille des engins arrivés sur place vendredi... 

Les cinq éoliennes du parc qui sera implanté sur les hauteurs d'Hermin vont bientôt pouvoir tutoyer le ciel ... 

et brasser les vents artésiens. La société irlandaise Mc Nally's, en charge de leur montage, s'est mise à l'ouvrage. Le château d'eau qui jusqu'ici dominait le village risque bientôt de faire pâle figure... Arrivée vendredi en provenance de Metz, l'équipe casquée, composée d'une quinzaine de professionnels originaires d'Irlande, du Portugal et d'Écosse, a posé ses caisses à outils à Hermin pour une petite quinzaine de jours.
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« 2 à 3 jours de montage par éolienne » 

Depuis hier, elle s'atelle au montage de la grue qui hissera les éoliennes une à une comme le confirme le conducteur d'engin Cathal Mac Caughay. « Nous consacrons 2 à 3 jours de montage par éolienne. C'est nous qui sommes intervenus sur le montage du parc éolien de Valhuon. Ce chantier d'Hermin ne présente pas de difficultés particulières », dit-il. 

Une fois le montage de la grue terminé (1 200 tonnes à assembler tout de même), celle-ci devrait commencer dès ce matin à hisser les premiers des cinq mâts, hélices et rotors dans les airs. • 
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ENVIRONNEMENT 

Polémique : L'éolien, solution durable ou fausse bonne idée ?

Publié le lundi 26 octobre 2009 à 16h50

La commune de Fruges abrite l'un des sites éoliens les plus vastes de la région. 

Depuis une décennie, l'éolien est entré dans le paysage régional, en particulier dans le Pas-de-Calais, l'un des plus gros gisement de vent du pays.



Mais alors que le réchauffement climatique impose de revoir nos modes de consommation d'energie, le recours aux éoliennes est-il une solution crédible en terme de réduction des gaz à effets de serre ? Faut-il en développer l'implantation, au risque d'une atteinte à la qualité paysagère de nos territoires ? 
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Donnez nous votre avis en publiant un commentaire ci-dessous et en participant à notre sondage en ligne. Les interventions des internautes seront reprises dans notre page "Polémique" de ce dimanche 1er novembre
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La croissance verte au menu de la commission Juppé-Rocard
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Solaire, bâtiment sobre en énergie, réseau électrique intelligent, l'environnement est au menu de la commission du grand emprunt. Dernière réunion plénière prévue le 4 novembre prochain.




Le produit du grand emprunt doit-il servir à financer la recherche en matière d'énergie renouvelable afin de permettre à la France de respecter ses engagements européens ? Ou est-il préférable de miser sur les futurs grands projets d'infrastructure, que ce soit les réseaux de recharge des batteries de voiture ou le fait de rendre le réseau électrique intelligent (ce que les Américains appellent « smart grid ») ? Parmi les critères de choix des projets financés, la sobriété en carbone, l'efficacité en matière de lutte contre le changement climatique doivent-ils compter et comment les prendre en compte de manière objective ? La notion de préservation des ressources de matières premières doit-elle aussi être utilisée comme critère distinctif ? Les membres de la commission du grand emprunt ont tenté de répondre à ces questions lors des auditions menées ces dernières semaines. Des experts reconnus sont venus plancher, tel Jean Therme directeur de recherche du CEA, mais aussi responsable de l'Institut national de l'énergie solaire (Ines). L'homme est venu défendre son idée de campus permettant de mettre en réseau la recherche et les entreprises. Non pas un énième pôle de compétitivité, mais un lieu dont la mission sera de développer des brevets utilisables par le secteur industriel dans le domaine du solaire. 

L'expert du CEA a de nouveau rendez-vous avec certains membres de la commission cette ​semaine. Michèle Pappalardo, commissaire ​générale à l'en​vi​ron​nement et au développement durable, a également présenté une étude comparative sur les filières de la croissance verte. Objectif : se donner les moyens de comparer les investissements potentiels entre les différents secteurs, que ce soit la voiture électrique, l'efficacité énergétique dans le secteur du bâtiment, la biomasse de troisième génération, mais aussi l'énergie marine, l'éolien ou le solaire. 

Objection

« Il ne faut pas se tromper, ce grand emprunt doit être transformant et permettre de créer un nouveau modèle de croissance. Cet argent, dont il faudra payer les intérêts, ne doit pas être saupoudré dans une multitude de petits investissements », explique un membre de la commission. Un autre constate avec amusement que nombre d'industriels tentent de replacer de vieilles idées, que les lobbies font la queue pour réclamer des financements et que certains ministères tentent toutes les ruses pour en récupérer le contrôle. Et d'ajouter : « Jean-Louis Borloo voudrait financer une grande partie de son Grenelle de l'environnement avec le grand emprunt, ses services nous inondent de notes, mais ce n'est pas l'objet du grand emprunt. » Une objection qui ne convient pas aux industriels engagés dans une course de vitesse pour la maîtrise des brevets ayant trait à l'économie verte.  Ainsi, quand le syndicat des énergies renouvelables souhaite la création d'un fonds destiné à capitaliser les PME-PMI, il explique que ces entreprises sont déjà en concurrence avec les géants indiens et chinois du photovoltaïque et de l'éolien. 

Une chose est sûre, les experts devront faire vite : la dernière séance plénière est prévue le 4 novembre prochain. 

JULIE CHAUVEAU, Les Echos
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Sale temps pour l’éolien

Le 27 octobre 2009 
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Mots clés :  Energie, énergies renouvelables, Eolien 

La soumission des champs d’éoliennes à la réglementation des installations classées et la disparition programmée de la taxe professionnelle pourraient freiner fortement le développement de l'éolien terrestre. Les industriels désespèrent.

Pour les parcs éoliens, le vent ne souffle pas toujours dans le bon sens. Et le vote de la loi Grenelle 2 au Sénat a clairement jeté un froid chez les exploitants et les fabricants du secteur. Si l’assemblée nationale ne modifie pas les termes de l’article 34, les éoliennes seront désormais des installations classées pour la protection de l'environnement (ICPE). Et soumises de ce fait à une « procédure très lourde et complexe », comme le souligne France Nature Environnement. « Depuis Grenelle 1, on voit se profiler cette catastrophe et on essaie de l’empêcher, soupire Nicolas Blais, responsable des audits de projets de la société de conseil Wind Prospect. C’est une aberration ».

Ce projet de loi tente de répondre aux préoccupations des riverains des éoliennes. En prenant en compte leur impact sonore, les risques d’accidents, les perturbations dans la transmission des ondes électromagnétiques… Sauf que pour les porteurs de projets, ces précautions existent déjà dans la réglementation actuelle. « Les élus ont toujours l’impression qu’on manque de cadre normatif et qu’on fait ce qu’on veut, enrage Jean-François Petit, directeur de développement chez Eole Res. Tous les deux ans, on nous invente quelque-chose ». 

La France épinglée ?

Les parcs éoliens ont beaucoup de mal à sortir de terre. Il faut aujourd’hui quatre à sept ans pour qu’un projet aboutisse, le temps de créer une zone de développement éolien (ZDE), d’obtenir un permis de construire et d’attendre la fin des recours administratifs qui sont presque systématiques. Et beaucoup s’arrêtent en route parce qu’on se rend compte que le site est sur un axe de migration des oiseaux (eux-aussi profitent du vent !), trop proche de grottes à chauve-souris (victimes des chutes de pression aux abords des palmes en rotation) ou en concurrence visuelle avec des sites remarquables. Avant même le classement ICPE, ce délai a été allongé par la loi Grenelle 1 qui a donné naissance aux schémas régionaux éoliens. Objectif : promouvoir un développement plus cohérent sur le territoire. Résultat : tous les projets sont en stand-by en attendant que chaque région crée son propre schéma. « Le classement ICPE va avoir la même conséquence. Pendant un an, les préfets vont tout geler en attendant de bien comprendre ce qu’il faut faire », insiste Jean-François Petit. « On multiplie les filtres et les niveaux auxquels il peut y avoir des échecs », regrette quant à lui Nicolas Blais.

Pas sûr que cette décision passe bien à Bruxelles. Selon plusieurs juristes, la Commission Européenne pourrait épingler la France pour entrave au développement de l’énergie éolienne. Une situation paradoxale alors que la même loi Grenelle 2 prévoit des objectifs chiffrés pour le développement éolien en France : 12 500 MW en 2015, 25 000 MW en 2020. Seuls 4 000 MW sont aujourd’hui en fonctionnement. La tendance à l’allongement des procédures n’est pas propre à la France. Mais dans des proportions bien moindres. En Allemagne par exemple, on est passé, si l’on en croit les études internes de la société Wind Prospect, de six mois par projet en 2000 à deux ans et demi aujourd’hui. Aux Etats-Unis, il faut de même deux à trois ans pour créer un parc éolien. Et en Chine, à peine deux ! 

La force du symbole

Le classement ICPE apporte un délai supplémentaire, mais aussi une grande confusion. « L’assimilation des éoliennes à des installations polluantes est très choquante », regrette Nicolas Blais. Lui qui était encore récemment développeur au contact des populations imagine mal comment ses anciens collègues vont réussir à convaincre les plus réticents qu’une installation classée a des vertus écologiques ! « Il convient de tirer une première conséquence de ce changement de régime : soumettre les lignes à très haute tension au même régime juridique ! », ironise Raymond Léost, responsable du réseau juridique de France Nature Environnement. Mais au-delà de l’aspect symbolique, qu’est-ce qui change exactement avec cette nouvelle réglementation ? « On ajoute des études administratives, poursuit Jean-François Petit. Mais le pire, c’est que d’un point de vue projet, ça ne va rien changer ! ».

Nicolas Blais n’est pas de cet avis. Selon lui, le classement ICPE modifie les conditions d’exploitation de parcs. Jusqu’alors, ces conditions étaient définies une fois pour toutes au moment de l’installation. Avec cette réglementation, elles pourront changer à tout moment selon les évolutions de la loi. Conséquence : un manque total de visibilité qui pourrait dissuader les investisseurs. Autre inconvénient majeur selon lui : la nécessité, pour que des projets voient le jour, de modifier les documents d’urbanisme qui interdisent les implantations d’installations classées. Au risque pour les collectivités de voir d’autres ICPE s’engouffrer dans la brèche… L’exercice est enfin des plus acrobatique : si elles peuvent modifier les documents d’urbanisme locaux, les communes devront néanmoins rester conformes au règlement national d’urbanisme, qui interdit à certaines parties du territoire d’accueillir des ICPE. Pour les industriels, les mauvaises nouvelles ne s’arrêtent pas là ! Le vote au Sénat a aussi durci les conditions des ZDE en imposant une étude d’impacts. Elle était jusqu’alors demandée lors de la demande de permis de construire. Sur le fond, cela ne change pas grand-chose. Mais ce déplacement de la charge de l’étude du porteur de projet (qui fait la demande du permis de construire) à la collectivité (qui fait la démarche ZDE) pourrait bien avoir comme résultat de la décourager un peu plus !

Olivier Descamps
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CADERANGE
http://caderange.canalblog.com/archives/2009/10/27/15487679.html
Allemagne: On reporte l'abandon du nucléaire civil !

Le pays européen le plus engagé dans l'abandon du nucléaire civil était l'Allemagne. Très marqué par la proximité géographique de la catastrophe de Tchernobyl, avec un Parti Vert sans doute le plus populaire de l'Union Européenne, l'Allemagne était allé le plus loin dans le bannissement de l'industrie nucléaire en planifiant le démantèlement programmé de ses 17 centrales nucléaires à partir de 2010 de façon à ce qu'elles soient toutes fermées pour 2020.

Mais, c'était avant la prise de conscience mondiale du réchauffement climatique et de ses conséquences désastreuses pour la planète qui ont rendu la chasse aux émissions de CO2 incontournable. Or les autres types de centrales, au fioul, au gaz ou pire au charbon( dont l'Allemagne est riche) sont des désastres écologiques sur le plan des émissions de CO2 par rapport aux centrales nucléaires. Les autres formes de production d'électricité sans émissions de CO2,- et quoique les écologistes aient voulu nous faire croire-, c'est à dire la biomasse, l'éolien ou le photovoltaique, n'offrent pas la capacité quantitative de remplacer les centrales nucléaires pour la production de masse qui est désormais nécessaire à nos besoins énergétiques. Elles sont en effet efficaces seulement 25 pct de leur temps, dépendantes qu'elles sont du vent ou du soleil.Elles sont très couteuses en investissements et de ce fait nécessitent d'importantes subventions pour en justifier la construction.

Elles sont donc dévolues à un rôle d'appoint dans le système de production global d'électricité de quelque pays que ce soit. La preuve? L'Allemagne, malgré des efforts tout à fait considérables pour installer de grosses capacités de production éoliennes et malgré un politique de promotion très poussée du photovoltaique pour l'habitat individuel, n'en est encore qu'à un pourcentage de sa production électrique issu d'énergies renouvelables de seulement 7.1 pct là où les centrales nucléaires en fournissent 25pct. En d'autres termes il faudrait installer quatre fois plus d'éoliennes, de centrales à biomasse ou d'installation de production photovoltaiques qu'il n'en existe actuellement pour pouvoir se permettre de fermer toutes les centrales nucléaires existantes!

Et encore à condition qu'entre temps des besoins de capacité nouvelles de production d'électricité n'apparaissent pas alors que, dans le même temps, on nous promet un fort taux d'équipement en voitures hybrides ou électriques ou en train à grande vitesse pour pallier à la raréfaction des produits pétroliers. Autant dire que les prévisionistes savent parfaitement que l'on ne pourra pas se passer dans l'état actuel de la technique du nucléaire pour produire notre électricité.

Lors de la campagne des législatives précédentes,Angela Merkel,avait souffert de sa position favorable au nucléaire et avait, de ce fait, du partager le pouvoir avec le SPD en oubliant de facto cet axe de sa politique énergétique. Cette fois, elle a gagné largement avec l'aide du Parti Libéral, FDP, et va donc pouvoir appliquer la totalité de son programme. Et d'ores et déja elle a choisi la prorogation du fonctionnement des centrales nucléaires plutot que de ne pouvoir tenir ses engagements de réduction d'émissions de CO2. 

Ainsi donc, comme je vous l'avais annoncé, l'Union Europénne( en dehors de la France) n'avait pas d'autre solution au réchauffement climatique que de tourner sa veste sur l'utilisation du nucléaire et au minimum de maintenir en l'état les centrales existantes. Avec l'Allemagne dernier convaincu , c'est désormais acquis, l'Union Européenne sera nucléaire.

Ce qui veut dire néanmoins qu'il va falloir maintenant pousser les feux sur la résolution définitive du problème des déchets et se pencher sur la sécurité d'approvisionnement en combustible... 
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JOURNALDELENVIRONNEMENT
journaldelenvironnement@journaldelenvironnement.net
Principe de précaution

http://www.journaldelenvironnement.net/fr/document/detail.asp?id=2055&idThema=7&idSousThema=43&type=JDE&ctx=291 
Charte de l'environnement

http://www.journaldelenvironnement.net/fr/document/detail.asp?id=23850&idThema=7&idSousThema=42&type=JDE&ctx=66
(ce dernier article ancien)
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Lisez sur  http://www.actu-environnement.com/ae/news/nouveau_ca_france_energie_eolienne_8691.php4
la composition du
Nouveau Conseil d’Administration pour France Energie Eolienne


- Président : Nicolas Wolff (Vestas – Directeur Général), 
- Vice-président : Fabrice Cassin (CGR Legal – Avocat associé), 
- Trésorier : Jean-Marc Armitano (Eole-RES – Président Directeur Général), 
- Secrétaire général : Philippe Gouverneur (Enertrag – Directeur). 

Extrait :

Jean-Michel Germa (LA Compagnie du Vent – Président), s'occupera de l'offshore

et sur http://www.actu-environnement.com/ae/news/antolini_ser_8679.php4
la composition du nouveau SER avec bien sûr André Antolini, réélu à la tête du SER

L'on remarquera entre autres la présence de :
Yvon André, Directeur Général Délégué d’EDF Energies Nouvelles 
- Jean Marc Armitano, Président Directeur Général d’Eole RES
- Vianney de L’Estang, Directeur Général de Poweo EnR
- Paris Mouratoglou, Président d’EDF Energies Nouvelles
- Pierre Parvex, Directeur du Pôle EnR de la branche Energies France de GDF Suez
- Serge Savasta, Responsable EnR du Crédit Agricole Private Equity
- Marc Vergnet, Président Directeur Général de Vergnet SA
- Pierre Olivier Drege, Directeur Général de l’Office National des Forêts
- Eric Vincent, Directeur, chargé de l’énergie solaire à la Direction de la Stratégie de GDF Suez
- Arnaud Chaperon, Directeur Electricité et Nouvelles Energies de Total
- Philippe Cochet, Vice-président, Directeur d’Alstom Hydro & Wind
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